
TRI ET COLLECTE DES DÉCHETS 2026
Tarif de la redevance de collecte et de traitement des déchets
Part fixe (répartie sur les 2 factures semestrielles)

120€
PART FIXE

Abonnement particuliers

Abonnement professionnels

Location et maintenance du bac 240 l

350€

30€ 70€/250€

5€

10€

Location et maintenance du bac 120 l

Location et maintenance du bac 770 l Non restitution du bac 120l-240l/770l

0,45€Traitement déchets par kg

PART VARIABLE
30€Verrou (sur demande)

Levée et vidage hebdo. supplémentaire 3,50€(sur contrat)

Levée et vidage de bac des ordures ménagères 1€

Si vous restez dans la com com, vous devez : 
Transmettre votre nouvelle adresse et le numéro du bac.

Si vous quittez la com com, vous devez :
Transmettre votre nouvelle adresse et un justificatif de déménagement.
Rendre le badge d’accès aux déchèteries. 
Faire reprendre votre poubelle à l’ancienne adresse.

Une question ? Un doute ? Contactez la com com !  03 89 73 27 10 - dechets@paysderibeauville.fr

TEXTILE

DÉCHETS ALIMENTAIRES

VERRE
EMBALLAGES ET PAPIERS

Pour bien trier vos déchets, 
utilisez le « Mémo tri » en scannant le QR code ci-contre 
ou en vous rendant dans l’onglet « Environnement » du site 
web de la com com, ou en tapant l’adresse ci-dessous :
https://bit.ly/memotri-paysderibeauville

Les bornes de tri, pour vos déchets ménagers du quotidien

Possibilité de mise en place 
d’un verrou sur votre bac poubelle 

L’intervention est programmée à la demande.
 Le coût de 30 € sera ensuite ajouté à votre

prochaine facture déchets émise par la 
communauté de communes.

ATTENTION : Le verrou est acheté de manière
définitive. Il n’est pas remboursé en cas 
de déménagement. 

Les déchèteries, pour vos déchets occasionnels ou spécifiques

LUNDI MARDI JEUDI SAMEDIMERCREDI VENDREDI

Particuliers
25 entrées incluses dans le forfait.
10 € le passage supplémentaire.

Particuliers + professionnels
Au-delà de la franchise gratuite 
de 600 kg, les déchets déposés 
seront facturés 0,15 € le kg.

Professionnels
25 entrées incluses dans le forfait.
32 € le passage supplémentaire.

Déchèterie de Riquewihr
(rue des Prés)

8h-11h45

Fermé

Fermé Fermé Fermé Fermé Fermé 13h-17h15

Fermé Fermé Fermé 8h-11h45Fermé
Déchéterie de Ribeauvillé
(rue des hirondelles) 13h-17h15

Un badge d’accès aux deux déchèteries vous est remis.
Vous perdez votre badge ? Un nouveau peut vous être établi, il sera facturé 10 €.

Sortez impérativement votre bac la veille au soir du jour de ramassage.
Le bac doit avoir le couvercle fermé 

       (pas de sacs qui débordent ou de sacs déposés à côté du bac).
Veillez à ne pas tasser les sacs à l’intérieur du bac.

La collecte des ordures ménagères, en porte-à-porte

Lundi Mardi Mercredi Jeudi

Aubure

Riquewihr

Zellenberg

Rodern

Rorschwihr

Saint-hippolyte

Thannenkirch

Bennwihr

Illhaeusern

Ribeauvillé

Beblenheim

Bergheim

Hunawihr

Guémar

Mittelwihr

Ostheim

En cas de déménagement :

Le camion collecte 
les jours fériés !

8h-11h45 8h-11h45 8h-11h45 8h-11h45 8h-11h45

13h-17h15 13h-17h15 13h-17h15 13h-17h15 13h-17h15

https://www.google.com/search?q=Communaut%C3%A9+de+communes+du+Pays+de+Ribeauvill%C3%A9&oq=communaut%C3%A9+de+communes+du+Pays+de+Ribeauvill%C3%A9&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUqDAgAEEUYOxjjAhiABDIMCAAQRRg7GOMCGIAEMhAIARAuGK8BGMcBGIAEGI4FMggIAhAAGBYYHjIGCAMQRRg8MgYIBBBFGD0yBggFEEUYPNIBCDIwMzZqMGo3qAIAsAIA&sourceid=chrome&ie=UTF-8#

